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Liste des servitudes d’utilité publique (SUP) 

Voir Planche 6.2 – Plan des SUP. 

 

CODE ACTE Gestionnaire 

AC1 

Monuments historiques 

servitudes de protection des monuments 
historiques classés ou inscrits. 

 

Code du Patrimoine – articles L621-1 à L621-29 et L621-
30 à L621-32. 

 

Eglise SaintQuintien. Inscrite en totalité, 
sauf le clocher, le 15/10/1971 

DRAC Auvergne Rhône Alpes 

UDAP du Puy de Dôme 

Hôtel de Chazerat 

4, rue Pascal 

63 000 Clermont-Ferrand 

AC3 

Réserves naturelles et parcs nationaux 

Servitudes de protection des réserves naturelles. 

 

Articles L. 332-1 à L. 332-27 et R. 332-1 et suivants du 
code de l’environnement. 

 

Réserve naturelle nationale de 
ChastreixSancy : décret du 13/07/2007 

DREAL Auvergne Rhône 
Alpes 

7 Rue Léo Lagrange 

63000 Clermont-Ferrand 

AS1 

Conservation des eaux 

Servitudes résultant de l’instauration de 
périmètres de protection des eaux potables et 
minérales. 

 

Code de la santé publique (nouvelle partie législative) :  

-eaux potables : articles L1321-2 et R1321-13.  

-eaux minérales : articles L1322-3 à L1322-13.  

 

Captages de : 

 Fricaudie amont 

 Fricaudie aval 

 Bois de Gayme 

 Chai de la Bouteille 

 Bourerie 

 Mouillat 

 Paillaret 

Arrêté préfectoral du 26 mai 2003 

Agence Régionale de Santé 
Auvergne Rhône Alpes 

Délégation territoriale du 
Puy de Dôme 

60 avenue de l’Union 
Soviétique 

63057 CLERMONT-FERRAND 

I4 

Electricité 

Servitudes relatives à l’établissement des 
canalisations électriques. 

 

Code de l’Energie – article L.323-10.  

Diverses lignes HTA 

Arrêté préfectoral particulier à chaque 
ouvrage 

ENEDIS 

1 rue de Chateaudun 63966 
Clermont Fd  

INT1 

Cimetière  

Servitude instituée au voisinage des cimetières. 

 

Code Général des collectivités locales, article 2223-5. 

CIMETIERE  

Cette servitude de voisinage, qui permet à 
l’autorité compétente en matière d’urbanisme 
de délivrer des permis de construire en tenant 
compte de la proximité du cimetière, frappe 
les terrains non bâtis, sur une distance de 100 
mètres des nouveaux cimetières transférés. 

Commune 

PT1 

Servitude de protection des centres de réception 
radioélectriques contre les perturbations 

électromagnétiques. 

 

 Zone de protection et zone de 
garde - Saint Donat / Le Bourg 

 Zone de protection - Chambon 
sur Lac / Le Puy de la Perdrix  

Direction Régionale de 
Télédiffusion de France 

Direction du Patrimoine 

44 boulevard Vivier Merle 

69442 Lyon cedex 03 
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Décret Réserve Naturelle  
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Régime forestier 

 

  
Source : https://carto.datara.gouv.fr/1/ddt63_carto_pac_urbanisme.map 
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Réglementation de boisement 

 

  
Source : https://carto.datara.gouv.fr/1/ddt63_carto_pac_urbanisme.map 

 

Le périmètre de boisement libre : 

Dans le périmètre de boisement libre, aucune interdiction ou limitation de plantation ne peut être prononcée, ni quant au 
choix des essences ni quant aux distances de plantations, si ce n’est les règles générales du droit commun, une distance de 
plantation de deux mètres par rapport aux fonds voisins notamment. 

 


